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RN52 – Restrictions de circulation dans le cadre de travaux de réhabilitation du bassin 
de Crusnes (54) par la DIR Est - sens Metz → Belgique 
 

Du lundi 25 novembre au jeudi 28 novembre 2024, la direction interdépartementale des routes Est 
(DIR Est), pour le compte de l’État, procédera à des travaux dans le cadre de la poursuite du chantier 
de réhabilitation d'un bassin de traitement des eaux pluviales à hauteur de Crusnes (54) sur la RN52. 

Ces travaux entraîneront dans le sens Metz → Belgique : 

* une neutralisation de la Bande d’Arrêt d’Urgence (BAU) 

* une neutralisation de la voie de droite avec vitesse limitée à 70 km/h 

 

 

 
 

Consciente des désagréments liés à ce chantier,  
la DIR Est remercie les automobilistes de leur compréhension.  

Elle leur recommande la plus grande prudence  
et la modération de leur vitesse. 
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